
Cl1am1Jre des Représentants. 

SÉANCE na 25 NovEMDRE {870. 

Budget du Ministère des lrinances pour l'exercice t 8 71 oi. 

HAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (i), PAU M. THONISSEN. 

~IEssrnuns, 

Le projet de Budget du :Ministèrn des Finances pour l'exercice :1871, déposé 
dans la séance du 20 août t870, s'élevait à la somme de • . fr. f 5,4351780. 

Le total des crédits portés au budget de i870 étant de . . . ·15,174,580, 
il en résultait, pour f87f, une augmentation de . 2;59,400. 

Depuis lors, par une dépêche du t-1 novembre courant, adressée à M. le Pré 
sident de la Chambre, M. le Ministre <les Finances a proposé d'introduire dans le 
budget, à la suite de l'art. 57, trois nouveaux articles ainsi conçus : 

u Service d~ la caisse tontinière instituée en vertu de l'art. 76 de la loi du 
u 5 juin 1870 sur la milice : 

,1 AllT. 58. Administration centrale. Personnel. Traitements . fr. 10,000 
» AnT. 59. Administration centrale. 1\'latériel, frais <le déplacement, 

" indemnités diverses . • • . . . . . iü,000 
» AuT. 40. Émoluments des agents chargés de la recette et du 

>) contrôle . 10,000 
li'r. 50,000 

(1) Budget, n° 29. (Session extraordinaire de 1870.} 
l\lodifications du Gouvernement, n° 9. 

(2) La section centrale, présidée par M. D1' NAr.Yen, était composée de ~I.M. VAN WAHn,:1rn, 
J AN5SE~s, Sraoxrs, VANDEi\ DoNcK, T110N1SSEN et Er,1As. 



[ j\;0 m. 1 ( 1 ) 

En tenant compte de celte augmentation, le total des crédits demandés pour 
'.1871 s'élève ù la somme de 15,465,780 francs. Mais il importe de remarquer 
que celte somme <le 50,000 francs n'imposera aucune charge nouvelle nu Trésor. 
Les dépenses auxquelles clic sc trouve affectée seront remboursées i\ l'État par 
prélèvement sur les revenus de lfl. caisse tontinière. Aussi M. le .Ministre des 
Finances a-t-il proposé , comme conséquence de cet umeudement , l'addition 
suivante au budget des voies et moyens : cc Prélèvement sur les fonds de la cuisse 
i., tonlinière de la milice, ù litre de remboursement d'avances, 301000 francs. n 

L'augmentation réelle pour 1871 n'est donc que de 2-'>9,f:OO francs, et cette 
somme devrait même être réduite à 84,000 francs, par suite d'une convention 
avec la Banque nationale, dont il est parlé plus loin. 

Les chiffres dont se compose l'augmenmtion de 84,000 francs soul indiqués et 
justifiés dans la Note préliminaire dL1 budget. - 

EXAMEN EN SECTIONS. 

La 2°, lu 5°, la Ei0 et la Ge section ont adopté le budget sans observations. 
li a été également adopté par la { 10 section; mais celle-ci a demandé si le trai 

tement du graveur des monnaies ne constitue pas un double emploi avec les 
payements qui lui sont faits pour ln fabrication des coins. 

La 4° section, sans émettre un vote sur l'ensemble du budget, a chargé son 
rapporteur de poser les qucstious snlvantes : 

1 ° Quelles sont les causes _qui, depuis nombre d'années, ont contribué à 
augmenter successivement J'encaisse du Trésor public? 

2° Le Gouvernement a-t-il l'intention de laisser cet encaisse s'augmenter 
indéfiniment? 
5° Quel serait le chiffre de l'encnisse nécessaire aux besoins normaux de la 

trésorerie ? 
4° Y a-t-il <les raisons qui justifient les excédants considérables SUI' cc chiffre, 

et, en cas de réponse uûirmative, quelles mesures le Gouvernement pourrait-il 
prendre afin que ces sommes ne restent pas improductives? 

6° Le Gouvernement ne pourrait-il pus prescrire à la Banque nationale de 
distinguer, dans ses publications de chaque dizaine, Je relevé de l'encaisse du 
Trésor de ses autres comptes débiteurs? 

7° Y a-t-il lieu de diminuer l'accise sur 1a bière, ou tout au moins de per 
mettre aux brasseurs qui en feraient la demande, de payer l'accise d'après la 
quantité de farine employée, ainsi que la faculté leur en est donnée en Hollande? 

EXAMEN EN SECTION CENTRALE- 

La section centrale, après lecture des procès-verbaux constatant les réso 
lutions que nous venons d'analyser, a pris connaissance des explications 
fournies par le Gouvernement, en réponse aux questions posées par la 1 ro et la 
4e section. 

Ces explications, mises en regard des questions qui les ont provoquées, sont 
ainsi conçues : 
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QUIJ8TION8, 

t O Si le traitement du graveur des 
monnaies (art. 6) ne constitue pas un 
double emploi avec cc qul lui est payé 
pour les coins qu'il délivre? 

l\Él'Off81l8, 

L'arrêté royal 1\u 213 murs 1870 a dés 
intéressé complètement le Trésor public 
dans les frais de fabrication tic monnaies 
courantes d'or et d'argent. En exécution 
de cet arrêté, le prix des coins et viroles 
est prélevé exclusivement sur les frais 
alloués pour la fabrication des monnaies 
d'or et d'argent, Ces frais sont payés, par 
les porteurs de moiières, au directeur de 
ln fabrication, et celui -ci paie les fourni 
tures du graveur des monnaies, confer 
mément aux prescriptions de l'arrèté 
ministériel du 29 mars 1870. 

Depuis le 28 mars de cette année, le 
Trésor public n'a plus i;ien payé au gra 
veur, pour ses fournitures de coins et viroles 
de monnayage de l'or et de l'argent. Du 
reste, le projet de budget de dépenses 
du Ministère des Finances, pour l'exer 
cice 187:l, ne porte plus le crédit, alloué 
précédemment, pour le payement de 
ces fournitures, qui se sont élevées, 
en 1868, à fr. t ~,880-26, et, en 1869, 
à fr. 25, !'.128-47. 

La question de la suppression du trai 
tement fixe du graveur- des monnaies a 
été examiné à plusieurs reprises. Il a été 
supprimé par arrêté royal du 24- oeto 
bre 1849, cl remplacé par un prix très 
rémunérateur, alloué pour les fournitures, 
et par une indemnité spéciale pour les 
services que le graveur est appelé à rendre 
à l'administration des monnaies pour l'exa 
men des questions de monnaies, de coins, 
de poinçons argués de faux.Cet arrèté sup 
pose la continuité du monnayage, opéra 
tion sujette, au contraire, à des interrup 
tions qui sont quelquefois fort longues. 
La frappe des espèces courantes dépend du 
prix de 1'01· et de l'argent, qui est essen 
tiellement variable. Toutes les fois que le 
prix des métaux à l'état de lingot dépasse 
la valeur nominale des espèces, le mon 
nayage est complètement suspendu, parce 
que, dans ce cas, le porteur de matières 



[ N• 16, } ( ' ) 

QUJJIJ.TION8. 

2° Quelles sont les causes qui, depuis 
nombre d'années, ont contribué à augmen 
ter successivement l'encaisse du Trésor 
public? 

5° Le Gouvernement n-t-îl l'intention 
lie laisser cet encaisse s'augmenter indéfi 
niment 7 

4° Quel serait le chiffre de l'encaisse 
nécessaire aux besoins normaux de la 
Trésorerie? 

l\ÉPON8111, 

qui fait fabriquer, éprouve une perte, nu 
lieu de réaliser un bénéûce. Cela est 
tellement vrai, que l'hôtel des monnaies 
'a chômé, pour ln fabrication des pièces de 
cinq francs, depuis t 8tl3 j11sqL1'/1 186t::i, 
c'est-à-dire pendent douze années. 

L'arrêté royal du ?S juin 18~6, en 
rapportant la disposition prise le <;,!/~ oc 
tobre 1849 , a restitué nu graveur le 
traitement fixe de 4,200 francs, qu'il 
avait antérieurement. 

Ces causes sont : 1 ° la progression des 
revenus de l'État ainsi que lies revenus 
<les provinces et des communes dont ln 
perception est conflée aux comptables des 
finances; 2° l'émission d'emprunts, dont 
le produit n'est utilisé qu'à mesure de 
l'exécution des travaux pour lesquels ces 
emprunts ont été contractés. 

L'encaisse du Trésor n'a pas suivi une 
progression constante dans le passé, et sa 
progression ne sera vraisemblablement pas 
plus constante dans l'avenir. Sous la pres 
sion des événements de 1867, il est des 
cendu très-bas; il est remonté à la suite 
de la conclusion de l'emprunt, mais il est 
retombé depuis la guerre actuelle. 

Abstraction faite des dépenses extraor 
dinaires et imprévues, il ne serait pas irn 
possible de déterminer approximativement 
le chiffre de l'encaisse nécessaire aux ser 
vices de la Trésorerie. 1\Jais, comme l'im 
portance lies recouvrements varie de mois 
en mois et mème de jour en jour, et que, 
d'un autre côté, les dépenses sont essen 
tiellement variables selon les besoins plus 
ou moins grands des services et les épo 
ques plus ou moins rapprochées auxquelles 
ils se révèlent, on ne' pourrait pas fixer le 
chiffre de rencaisse d'une manière stable 
et normale. 
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QOBSTIOIII, l\ÉPO?H118, 

~" Y a-t-il des raisons qui justlûent tics 
excédents considérubles sur cc chiffre et, 
en cas de repense affirmative, quelles me 
sures le Gouvernement pourrait-il prendre 
aflu que ces sommes ne restent pos impro 
ductives? 

6° On demande que le Gouvernement 
vouille bien faire en sorte que la Banque 
nationale distingue, dans ses publications 
de chaque dizaine; le relevé tic l'encaisse 
du Trésor de ses autres comptes débi 
teurs. 

7° Y a-t-il lieu de diminuer l'accise sur 

Les cxeédants nu delà des besoins onli 
nnires ont leur affectation générulcment 
réglée por les lois de crédit. Duns les rir 
constances anormales, un certain encaisse 
disponible pnr su ito de crédits extrnord i 
n aires votés, mais non dépensés, est d'une 
utilité incontestable. 

Dans les négociations relatives au renou 
vellemcnt du contrat avec la Ilanque na 
tionale, caissière de l'État, le Gouverne 
ment a examiné s'il y n lieu de rendre une 
partie 'de son encaisse productive, dût 
elle, comme conséquenee, être moins dis 
ponible. La préférence a été donnée au 
statn quo modifie en cc sens que la Banque 
nationale, pendant ln période quinquen 
nale de 1871 à 1876, ajoutera ù ses charges 
actuelles le payement d'une somme an 
nuelle de 17:S,0O0 francs, égale nu crédit 
porté au budget des finances pour les 
agenees du Trésor. L'Etat jouira ainsi, à 
l'avenir, d'un service de caisse entièrement 
gratuit. 

La publication, tous les dix jours, de la 
situation de l'encaisse du Trésor peut être 
utile lorsque cet encaisse est considérable, 
mais il en serait autrement s'il venait à être 
réduit : le crédit public pourrait en ètre 
affecté, et le Trésor rencontrer des diffi 
cultés et des exigences à raison de sa 
pénurie, surtout s'il avait à recourir à un 
emprunt. Les fluctuations de l'encaisse 
donneraient lieu à mille commentaires 
nuisibles mi crédit de l'Etat. 

Ln forme de la publication décadaire a 
été arrêtée en t 866, par le Ministre des 
Finances, et tracée à la Banque nationale. 
Cet établissement n'aurait pas le droit de 
s' opposer à la séparation 'des encaisses; 
mais le' Département des Finances craint 
qu'une pareille mesure n'ait beaucoup 
plus d'inconvénients que d'avantages. 

Il a été répondu à cette question au 
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QIJESTIONS, 

• la bière, ou tout nu moins de pcrmcurc 
aux brnsscurs qui en feraient ln demande, 
de paycl' l'accise d'après ln quantité de 
farine employée, ainsi que la faculté leur 
en est donnée en Hollande? 

1\1:POIUIES, 

moyen des explications fournies pnr le 
Gouvernement en réponse i, [a deuxième 
question posée pat· ln section centrale 
chargée de l'examen du budget des voies 
et moyens. 

Toutes ces réponses, sauf lu dernière, qui se rapporte en réalité au budget des 
voies et moyens, ont été successivement examinées. 

En cc qui concerne le traitement fixe de 4,200 francs alloué au graveur lies 
monnaies, la section ccn traie, sans demander la suppression immédiate de cc 
traitement, croit devoir engager M. le Ministre des Finances à faire de cette - 
question l'objet d'une étude nouvelle. Comme, en exécution de l'arrêté ministé 
riel du 29 mars 1870, les frais alloués pour la fabrication des coins et des viroles 
sont payés par le directeur de la fabrication des monnaies, le Gouvernement n'a 
plus à rétribuer que le seul service que le graveur est appelé ù rendre à l'admi 
nistration pour l'examen de monnaies, de coins et de poinçons argués de faux. 
Puisque œ service ne présente aucun caractère de permanence, le Trésor réali 
serait très-probablement une économie en revenant au système consacré par 
l'arrêté royal du 24 octobre 1849, qui attachait un prix rémunérateur à chaque 
service rendu. 

Quant aux cinq questions concernant les rapports du Gouvernement avec la 
Banque nationale, la section centrale est d'avis que celles-ci, comme plusieurs 
autres, ne sauraient ètre définitivement résolues qu'à l'époque, d'ailleurs rappro 
chée, où il s'agira de renouveler le privilége de la Banque. En attendant, il y a 
lieu de se féliciter du résultat qui vient d'être obtenu par M. le Mini~tre des 
Finances. Pendant la période quinquennale de 1871 à 1876, la Banque natio 
nale ajoutera à ses charges actuelles le payement d'une somme annuelle de 
175,900 francs, représentant exactement celle qui figure aujourd'hui au budget 
pour les agences du Trésor. Il s'ensuit que désormais le service de caisse n'entraî 
nera plus aucune dépense pour I'administration des finances. 

En dernier résultat, Messieurs, la section centrale, à l'unanimité de ses 
membres, a l'honneur de vous proposer l'adoption du budget des finances Lei 
qu'il a été présenté par le Gouvernement. 

le Rapporteur, 
THONISSEN. 

Le Président, 
J.-G. DE NAEYER. 


